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Liste des enseignements

Nature CMI CM TD TP TER ECTS

UE2 : Le CPE concepteur de son activité UE 16 crédits

CONCEVOIR ET ANIMER & PRENDRE EN CHARGE Compétence 16 crédits

UE2-Ec 1 : Acteur de la politique éducative Elément 

constitutif

Organiser et animer l'équipe Vie Scolaire Matière 10h

Conseiller, élaborer, rendre compte Matière 15h

Numérique et Vie Scolaire Matière 6h

UE2-Ec 1 : Acteur en faveur du climat scolaire Elément 

constitutif

Analyser, Prévenir, Agir Matière 15h

Communication respectueuse et efficace (outils et techniques) Matière 10h

UE2-Ec2 : Animateur du parcours des élèves Elément 

constitutif

Entretien, régulation, médiation Matière 12h

Bienveillance et estime de soi dans le cadre éducatif Matière 9h

Parcours / Projet professionnel / Suivi Matière 15h

UE2-Ec 3 : Questions et débats en éducation Elément 

constitutif

Questions et débats en éducation Matière 54h

Préparation aux oraux du concours Matière 2h

UE3 : Le CPE praticien réflexif UE 29 crédits

ÉVALUER Compétence 4 crédits

UE3-Ec 1 : Accompagnateur du parcours des élèves Elément 

constitutif

Développement social, psychologique et affectif de l'adolescent Matière 16h

Développement de l'adolescent Matière 6h

2 / 2


